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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Difficultés structurelles des établissements et services du grand âge
Question écrite n° 10535

Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation alarmante que connaissent aujourd'hui les établissements et services
pour personnes âgées (ESMS). Une situation que vient confirmer le dernier baromètre « RH et Finances »
publié en mai 2025 par la Fédération nationale des associations de directeurs d'établissements et services pour
personnes âgées (FNADEPA). Selon cette enquête, menée auprès de 1 600 directeurs, plus de 70 % des
structures déclarent manquer de personnel, soit une aggravation marquée par rapport à 2024 (58 %). Cette
pénurie chronique contraint ainsi un établissement sur deux à recourir régulièrement à l'intérim, avec des
conséquences lourdes sur la stabilité des équipes et sur la qualité de l'accompagnement offert aux résidents. En
moyenne, chaque structure doit faire face à 2,7 équivalents temps plein vacants, tandis qu'un tiers des
directeurs envisage de quitter leur métier à court ou moyen terme, signe d'un profond découragement. À ces
tensions humaines s'ajoutent des difficultés financières croissantes : un établissement sur deux a terminé
l'exercice 2024 en déficit, pour un montant moyen de 131 000 euros. La situation est particulièrement critique
dans les Ehpad où 54,6 % d'entre eux étaient déficitaires en 2024, avec un déficit moyen de 151 000 euros.
Pour 77,6 % des cas, il a fallu puiser dans les réserves pour compenser ces pertes. Or près de 42 % des Ehpad
n'ont déjà plus de réserves suffisantes pour absorber un éventuel déficit futur. Parallèlement, la réforme des
services autonomie à domicile ajoute de nouvelles contraintes. Elle se heurte, selon la FNADEPA, à des
obstacles importants. Selon elle, 87,5 % des services d'aide à domicile (SAD) et 60 % des SSIAD signalent des
difficultés majeures de mise en œuvre, aggravant encore la tension dans un secteur déjà à bout de souffle. Alors
que le précédent gouvernement avait annoncé la présentation d'un plan « grand âge », la FNADEPA alerte : si
les orientations envisagées vont dans le bon sens sur le principe, elles restent trop générales et ne répondent
pas à l'urgence économique et sociale vécue par les structures de terrain. Elle souhaiterait donc savoir quelles
mesures concrètes et budgétairement garanties seront inscrites dans ce plan afin de soutenir le recrutement et
la fidélisation des personnels, de sécuriser durablement le financement des Ehpad, des résidences autonomie et
des services à domicile et d'accompagner efficacement la mise en œuvre de la réforme des services autonomie
à domicile.

Texte de la réponse

L'attractivité des métiers des secteurs sanitaire, social et médico-social constitue une priorité inscrite au cœur de
la feuille de route gouvernementale. Les professionnels du secteur ont bénéficié de revalorisations salariales à
hauteur de 4 milliards d'euros prises en charge par L'Etat en partenariat avec les conseils départementaux et les
financeurs de la branche. Cette mesure a bénéficié à près de 700 000 salariés, dont environ 500 000 dans le
cadre des dispositifs issus du Ségur de la santé et de la mission Laforcade, avec une revalorisation mensuelle
nette de 183 euros. À la suite de la conférence des métiers sociaux du 18 février 2022, ces revalorisations ont
été étendues à 200 000 professionnels de la filière socio-éducative. Ces mesures successives ont contribué à
renforcer l'attractivité du secteur. L'accord du 4 juin 2024 est venu poursuivre cette dynamique en étendant le
bénéfice du Ségur à l'ensemble des personnels de la branche associative sanitaire, sociale et médicosociale.
Par ailleurs, le Gouvernement est pleinement mobilisé pour répondre aux difficultés financières rencontrées par
les Etablissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et a demandé la mise en
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place, dès la rentrée 2023, dans chaque département, d'une commission dédiée au suivi et à l'examen de la
situation financière des structures médico-sociales en difficulté.  Un premier fonds de soutien de 100 millions
d'euros a été alloué en 2023 et a été octroyé à 410 EHPAD, 183 services d'aide et de soins à domicile et 30
Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) / services polyvalents d'aide et de soins à domicile. 100 millions
d'euros ont été délégués en 2024. En 2025, la loi de financement de la sécurité sociale a permis de soutenir les
EHPAD en difficulté avec un fonds de 300 millions d'euros. Une réforme structurante a été adoptée dans la loi
de financement de la sécurité sociale pour 2024 (article 79) et est précisée par l'article 21 du PLFSS pour 2025 ;
cette mesure instaure dans les 23 départements volontaires une expérimentation, à compter du 1er juillet 2025,
de la fusion des sections « Soins » et « Dépendance » des EHPAD au profit d'un nouveau forfait global unique,
relatif aux soins et à l'entretien de l'autonomie. Cette expérimentation a vocation à être généralisée dans les
prochains projets de loi de financement de la sécurité sociale. Les EHPAD habilités à l'aide sociale à
l'hébergement ont aussi la possibilité, depuis janvier 2025, de différencier plus facilement les tarifs «
hébergement » opposables aux bénéficiaires de l'aide sociale à l'hébergement et ceux appliqués aux non
bénéficiaires de cette aide. Cela concerne environ 75 % des EHPAD privés à but non lucratif, qui pourront
accroître leurs ressources en appliquant des tarifs plus élevés aux résidents en mesure de s'en acquitter. Enfin,
sur le champ des services autonomie à domicile, la mise en place d'une dotation de coordination vise à faciliter
la mise en œuvre de la réforme des services d'aide à domicile et le rapprochement des services. Depuis 2022,
plus de 32 millions d'euros ont été versés dans le cadre de cette dotation. Une taskforce a également été mise
en place pour accompagner au mieux les territoires dans la mise en œuvre de la réforme des services
autonomie à domicile qui représente une avancée majeure au service de nos concitoyens avec un guichet
unique pour l'aide et le soin. 
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